
           

       CONSEIL  D' ADMINISTRATION
        du  MARDI  2  OCTOBRE  2012

Présents : F. Simon – P. Gion – J. Fuselier – S. Cholot – P. Ollivier – T. Dugué – C. Moriceau -
                 C. Ollivier – A.C . Renaudin – D. Soulard -  E. Cormerais – T. Cochin – D. Herbreteau
                 K. Le Ménahèze – J.M. Radigois
Excusés : A. Cormier – C. Martin – G. Martin – S. Kérézéon – Y. Routier – E. Bouligand - S.
Goulet

 1- Question de l'UFOLEP au sujet d'ALASCA

 La section badminton de l'association ALASCA demande à nouveau à adhérer à l'UFOLEP, ce qui
lui est refusé depuis plusieurs années.
L'UFOLEP sollicite l'avis de l'AL quant à la réponse à donner ;
Rappel du contexte : Il y a 5 ans, une partie de la section badminton de l'AL a fait scission et s'est
constituée en association car elle n'adhérait pas aux valeurs promues par l'AL. Depuis, la section de
l’AL s’est reconstituée et tourne à plein régime maintenant.
Après discussion il a été décidé de donner la réponse suivante à l'UFOLEP :

– Il ne nous revient pas de décider si l'UFOLEP peut ou doit accepter cette association en son
sein ; Cette affiliation se fait, nous le supposons, selon certains critères et engagements qu'il
vous appartient d'évaluer. Cette association répond-elle à ces critères ? C'est vous qui
pouvez le dire ( analyse de leurs statuts, engagement sur les valeurs de la Ligue...)
Si elle y répond, il est normal d'accepter son affiliation. Dans le cas contraire....

– Nous concernant, nous ne pouvons qu'émettre un avis. Cette association s'est séparée de
l'AL «  parce qu'elle n'en partageait pas les valeurs » (dixit), à vous de voir si elle partage les
vôtres.

 2- Répartition des subventions CNDS

• Action 1 : Incitation à la pratique féminine – 1600€ demandés 1500€ accordés
900€ pour l'équipe kayak-polo
200€ pour le VTT-trail
200€ pour le badminton
200€ pour le multisport adultes

• Action 2 ; Sensibilisation ou formation au développement durable en lien avec les
manifestations sportives – 900€ demandés 500€ accordés
Achat du jeu et formation à « Planète Enjeux »
Abonnement à une revue. L’argent a été quasiment tout utilisé.

ORDRE du JOUR

1- Question de l' UFOLEP au sujet d' ALASCA : décision collégiale

2- Répartition des subventions CNDS

3- Mission Verte : covoiturage et demandes de subventions

4- Démarrage du Téléthon : information

5- Questions diverses



• Action 3 : CEL - 1000€ demandés  900€ accordés
Aide à l'emploi de Valérie Sibioude – 7500€ pour le club canoë

3- Mission Verte : covoiturage et demande de subventions

• Le covoiturage : encourager chacun à s'inscrire sur le site de covoiturage du CG et
encourager les adhérents des sections à covoiturer.

• Dossier de demande de subvention UFOLEP  et Casal Sport sur un projet de développement
durable en lien avec une manifestation sportive : demande déposée en utilisant ce qui a été
fait lors sur le Raid.

• « Moi aussi j'agis »
Opération de nettoyage de printemps le 23 mars 2013 où seront invités les habitants et les
autres associations. Ce nettoyage aura lieu sur un circuit de routes, le matin, l'après-midi à
Pont-Caffino. Les déchets seront triés, pesés et transportés vers la  déchetterie. Pique-nique
et verre de l’amitié le midi.

• Projet de demande de subvention CNDS en Janvier 2013 pour le financement de panneaux
présentant les objectifs de Mission Verte.

4- TELETHON : informations

Le Téléthon aura lieu les 7-8 et 9 décembre, le ramassage des fagots le 15 décembre.
Deux réunions prévues salle des Arcades : le 7 novembre à 20h30 pour la présentation de
l'opération et le 19 décembre à 20h30 pour les résultats .
Développement de la soirée du samedi
mini rallye dans le bourg le dimanche après-midi + 5 trails prévus entre le samedi et le dimanche et
bien entendu la maxi tyrolienne.

5- Questions diverses

• Les fiches d'inventaire : faites pour le billard et le badminton, à faire pour le volley, le canoë
et l'informatique.
En ce qui concerne l'informatique, les anciens ordinateurs ont été donnés à QORD et 20
écrans + des imprimantes HS + ….enlevés par Emmaüs.

• Point sur les adhésions :
◦ Anglais : 22 inscrits
◦ Peinture dessin : démarrage lundi 01/10 avec 7 adhérents pour l'instant

pas de couture car pas assez d'inscriptions
◦ Badminton jeunes : 9 inscrits
◦ Volley : la section volley a du mal à fonctionner et s'oriente vers une proposition de

rencontres informelles 1 fois par mois ce qui peut poser un problème d'assurance .
Proposition : Adhésion obligatoire, même réduite au minimum ( Coût de la carte avec
licence et assurance UFOLEP : 35 €) si les rencontres se font sous couvert de l’AL. S’il
s’agit de rencontres "entre amis" non licenciés, l’AL prêtera le matériel mais il faudra
que le groupe demande une salle pour les rencontres à la mairie.

◦ Collège de Vertou : réunion prévue au CG pour le compte-rendu de l'étude des effectifs
du secteur.

• USEP : 6 classes y participent ; Il faudrait lister ceux déjà inscrits dans d'autres activités.
L'AG a lieu le 8 octobre.

• L'AG de la COOP a eu lieu. L’association est déficitaire de 553€.
L'année dernière l'AL avait donné une subvention, cette année elle sera demandée à la
mairie pour la classe découverte.



Il y a 225 élèves scolarisés en 2012-2013
• L'Amicale de Maisdon souhaite organiser une soirée où des personnes qui ont effectué des

voyages hors normes viendraient en parler. 
• Projet d'une promenade contée dans le bourg puis d'un repas avec une conteuse

professionnelle, en mai prochain. Coût 500€.
Equipe partante pour ce projet : A.C. Renaudin – E. Cormerais – K. Le Ménahèze

• Problème qui se pose au club Canoë
Le club a été convoqué à une réunion sur le fonctionnement de la base de loisir de Caffino.
Il en ressort que le syndicat « Sevraval » ne veut plus subventionner en totalité les dépenses
de fonctionnement ( eau-électricité et ordures ménagères ) du site de Caffino. Il est donc
demandé une participation au club, alors que ces dépenses entrent déjà dans la redevance
que le club paie au syndicat.
Que faire ? Et jusqu'où cela va-t-il aller ?

 Prochain  CA  le  mardi  6  novembre 

Vu, la présidente
F. Simon

 
 La secrétaire
 P. Gion


